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ASSEMBLÉE NATIONALE
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jeunes
Question écrite n° 18342

Texte de la question

M. Denis Jacquat attire l'attention de Mme la ministre de la santé, de la jeunesse et des sports sur les
recommandations exprimées dans le rapport thématique 2007 de la Défenseure des enfants concernant les
adolescents en souffrance. La Défenseure des enfants souhaite que la maison des adolescents (MDA) devienne
la « tête d'un réseau » réunissant les points accueil écoute jeunes (PAEJ) et l'ensemble des professionnels et
institutions intervenant dans la vie des jeunes du département, et que leur soient donnés les moyens d'animer
ce réseau. Il la remercie de bien vouloir lui faire connaître son avis à ce sujet.
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